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Edita

Incohérent
et révoltant
Par FrancIs Van de Woestyne

A la fin de cette année aca-
démi9ue, 300 diplômés
en médecine (SOItprès de

50% des diplômés attendus) et
90 diplômes en dentisterie
(60%) n'auront pas accès à une
attestation et donc à un numéro
Inami indispensable pour ex~r-
cer leur métier. Et cela après
s~pt années d'études qUl exi-
gent un travail quotidien
acliarné. La situation est finan-
cirrement catastrophique et
humainement c;léplorable.
Ce constat, les do~ns des facul-
tés de médecine 1ont déjà
dressé à plusieurs rep.rises. Il est
à présent dénoncé par-les étu-
dfimts en médecine. Tous ren-
voient la palle vers.un monde
politique qui tarde trop à réagir.
D'où vient le problème? .
Le numerus clausus imposé à la
fin des années de médecine a
généré une pénurie qui a désta-
bilisé certaines structures hos-
pitalières. Il a raréfié les candi-
â.a'tsaux spécialités les moins
rémunérées et les plus lourdes à
assurer (la pédiatne notamment
vu le nombre important de
gardes). De plus, la libre circula-
tion voulue par l'Europe a fait
venir en Belgique des médecins
des J>aysde l'Est pour renforcer
les equipt:;standis que les jeunes
diplômes belges se voyaient
interdire l'accès aux formations.
La situation est absurde: les
universités sont obligées d'ins-
crire tous les étudiants "finan-
çables". Or le numerus clausus à
la sortie limite le nombre d'at-
testations que ces mêmes uni-
versités dOIvent distribuer.
Veut-on priver des promotions
entières d'un accès au métier?
Oui, il faut conserver une maî-
trise de la consommation médi-
cale, mais il faut mettre fin à ce
systèmè abscons. Laministre de
la Santé Maggie De Block a
promis une concertation, un
cadastre. Il est urgent d'agir.
Tout comme il est urgent que
les syndicats médicaux, favora-
bles au numerus, revoient urie
position jugée très corporatiste.
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